
 
 

 

AVIS PUBLIC 

SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 14 SEPTEMBRE 2020  

 
Prenez note que le conseil municipal de la Ville de Lac-Delage tiendra une séance ordinaire 

le LUNDI 14 septembre 2020 à 19h30 à la salle du conseil de l’hôtel de Ville.  Le public 

sera admis au cours de cette séance, mais en nombre limité considérant qu’on doit respecter 

les mesures de distanciation. Svp pour ceux qui ont des masques, veuillez porter le masque 

lors de la séance sinon la Ville en mettra à votre disposition à l’entrée. Merci de votre 

compréhension. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. GREFFE 
 

1.1  Ouverture de la séance; 

 

1.2  Adoption de l’ordre du jour; 

 

1.3  Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 10 août 2020; 

 

2. FINANCE ET ADMINISTRATION 

 

2.1 Adoption des comptes à payer et à recevoir 

2.2.1.1 Comptes à payer 

2.2.1.2 Compte à recevoir (taxes) 

 

2.2  Octroi du financement camion de déneigement; 

 

2.3  Financement coût jardin communautaire au fond de roulement; 

 

2.4  Entente avec le Manoir du Lac-Delage pour des travaux de drainage;   

 
3. DIRECTION GÉNÉRALE 

          

       Aucun point. 

 

4. TRAVAUX PUBLICS 

 

4.1   Panneau de contrôle et automate à la station d’eau potable de la Grande-Ligne; 

 

4.2   Pompe 20HP avec tuyau et câble d’alimentation électrique à la station d’eau potable 

de la Grande-Ligne; 

 

4.3   Divers travaux de resurfaçage; 

 

5.  LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

5.1    Mandat pour la préparation des surfaces de jeux au parc, jeu de pétanques, 4 bancs, 

3 tables à pique-nique et 2 tables de jeux; 

 

6.   URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

6.1    Avis de motion de l’adoption du règlement U-2020-01 modifiant le règlement sur les 

permis et certificats U-2011-08;  

 



6.2    Avis de motion du premier projet de règlement U-2020-02 modifiant le règlement de 

zonage U-2012-02; 

 

7. SÉCURITÉ ET PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

 

7.1     Adoption du rapport annuel d’activités de la 4e année de mise en œuvre du schéma 

de couverture de risques incendie de la MRC de la Jacques-Cartier; 

 

8. PERMIS ET INSPECTIONS 

 

         Aucun point. 

 

9. CORRESPONDANCE 

 

 

10. VARIA 

 

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

 

 

 

 


